
INVITATION PRESSE

Fort-de-France, le 18 mars 2022

Cérémonie Journée nationale du souvenir du 19 mars

La loi n° 2012-1361 du 6 décembre 2012 a institué le 19 mars de chaque année, une
«Journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et
militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc».

Ce samedi 19 mars 2022, la Secrétaire Générale de la préfecture présidera la cérémonie,
en présence d’autorités civiles et militaires et de représentants d’associations d’anciens
combattants et de victimes de guerre.

Les médias sont invités à participer à cette cérémonie
à 8h30

au monument aux morts, place de la savane, à Fort-de-France
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